
Mont-de-Marsan Agglomération

Délégation de Service Public
Transports urbains de voyageurs

Avenant n°1



Entre les soussignés :

Mont-de-Marsan Agglomération, représentée par son Président, Frédéric DUTIN agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil Communautaire en date du 29 avril 2026,

Ci-après dénommée « l’Autorité Délégante » ou « l’Autorité Organisatrice de la Mobilité »

Et

Transdev Urbain, SAS au capital de 580 000€, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 
344 379 060, dont le siège social est situé 3 allée de Grenelle, CS 20098, 92 442 Issy-les-Moulineaux 
Cedex, représentée par Florian DELAGE, dûment habilité aux fins des présentes par délégation, agissant 
tant pour le compte de Transdev Urbain que pour le compte de sa filiale société dédiée Transdev du 
Marsan, SAS au capital de 67 000€, domiciliée 105 rue de la Ferme du Conte, 40 000 Mont-de-Marsan, 
RCS Mont-de-Marsan, Siren 507 653 145

Ci-après dénommée « le Délégataire »

PREAMBULE

Par délibération en date du 15 juillet 2025, la communauté d’agglomération « Mont-de-Marsan 
Agglomération » a choisi la société Transdev urbain comme délégataire pour l’exploitation du service 
de transport urbain de l’Agglomération et lui a confié le contrat de délégation de service public pour 
une durée de 8 ans à compter du 1er janvier 2026

Ci-après désignés individuellement « La Partie » ou ensembles « Les Parties »



ARTICLE 1 -MODIFICATION DU STICKAGE DE L’AGENCE COMMERCIALE

Suite à la demande de Mont-de-Marsan Agglomération de travailler sur un habillage de l’agence 
commerciale différent de celui proposé à l’appel d’offre, un habillage façon bardage bois est proposé 
par Transdev du Marsan.

Cet habillage a un surcout de 6 000 € HT.

ARTICLE 2- EVENEMENTIEL STADE MONTOIS

Mont-de-Marsan Agglomération sollicite Transdev du Marsan pour assurer une action commerciale les 
jours de match à compter du 1er janvier 2026 et jusqu’au 30 juin 2027.

Cette action est lancée dans le cadre du financement Mob Sport. 

Le cout de cette action est de 1 250 € HT par match soit 18 750 € HT en 2026 et 8 750 € HT en 2027.

ARTICLE 3- ACHAT BUS

Les échanges entre Transdev du Marsan et Mont-de-Marsan Agglomération ont donné lieu à l’accord 
de principe suivant : 

1. Cession par Transdev Location de Véhicules (TLV)

Transdev Location de Véhicules établira une facture de vente à Mont-de-Marsan Agglomération
correspondant à la cession des véhicules listés ci-dessous et pour la valeur indiquée

2. Cession des biens par Transdev du Marsan

Concomitamment, Transdev du Marsan établira une facture de vente à Mont-de-Marsan
Agglomération correspondant à la cession des biens listés ci-dessous et pour la valeur indiquée : 



En synthèse, vos services recevront les factures suivantes : 

HT TVA (20%) TTC

Facturé par Transdev Location de Véhicules 870 315,69 € 174 063,14 € 1 044 378,83 €

Facturé par Transdev Du Marsan 118 423,86 € 23 684,77 € 142 108,63 €

988 739,55 € 197 747,91 € 1 186 487,46 €

3. Droit d’entrée

En contrepartie, et conformément à l’ARTICLE 29.2 du contrat de Délégation de Service Public, Mont-
de-Marsan Agglomération, établira un titre de recette d’une valeur de 988 739.55 € HT

Par application d’un principe de compensation, ces opérations ne feront l’objet d’aucun mouvement 
de fonds de votre part (les factures de cession venant compenser le titre de recette)



4. Régularisation des cartes grises des véhicules cédés

Conformément à nos accords, et pour les véhicules figurant à l’annexe 14 Inventaire A1, du contrat, 
Transdev du Marsan fera son affaire des modalités d’établissement des nouvelles cartes grises au nom 
de Mont-de-Marsan Agglomération, et prendra en charge l’intégralité des coûts inhérents à ces 
formalités.

5. Vente en cours de contrat des véhicules 

En cas de vente des véhicules listés à l’article 3.1 de cet avenant durant le contrat en cours, la société 
Transdev du Marsan agira au nom et pour le compte de Mont-de-Marsan Agglomération et s’occupera 
de l’ensemble des démarches inhérentes à la vente. En contrepartie, Transdev du Marsan percevra une 
commission de 10% du prix de vente.

ARTICLE 4- DEPOSE DU NOM MOVIMA 

Mont-de-Marsan Agglomération a fait déposer le nom « Movima » par Transdev du Marsan à l’INPI. 

La dépose a été faite de la manière suivante : 

. Marque : MOVIMA

. N° de dépôt : 25 5208157

. Date de dépôt : 12 décembre 2025

. Déposant : TRANSDEV DU MARSAN

. Classes : 9 39 42

Cette dépose est ajoutée à l’inventaire et sera un bien de retour. 

Cette dépose a eu un cout de 270 € HT.

ARTICLE 5 – MODALITES DE PAIEMENT NEES DU PRESENT AVENANT  

La facturation du 2ème trimestre 2026 prendra compte de ce présent avenant au titre de l’année 2025.

Fait à Mont-de-Marsan, en deux exemplaires originaux,

Le XX/XX/2026,

Pour Mont-de-Marsan Agglomération, Pour Transdev du Marsan,

Le Président, Le directeur,

XX XXXXX Florian DELAGE



Annexe :

Annexe 19 : Annexe financière



Annexe 19 : Annexe financière




